
16€/mois pour tous les
intervenants.

4€ en moins par semaine
d'absence...

Prime d'ancienneté :
1% par an jusqu'à 15 ans
=> Convention collective

0,5% par an entre 16 ans et
30ans

=> Accord entreprise

Et toi ? Tu perdras quoi ?!
Par la CGT d'Apave Parisienne pour les
travailleurs d'Apave Parisienne - 25 mai 2021

CAP 2022

Avant 2022 A partir de
2022....

15 jours/an d'ARTT pour une
durée de travail hebdomadaire

de 38h06, soit 7h37/jour.

12,5 jours/an d'ARTT pour une
durée de travail hebdomadaire

de 37h00, soit 7h24/jour.

Primes naissance et
mariage d'environ 900€

chacune

Primes formateurs et
DATR

Voir tract CGT sur l'IGS

Forfaits repas du
midi à 18,25 euros  

Pas de forfaits jours
chez Apave Parisienne

Pas de débadgeage
pour prendre des pauses 

Suppression de ces primes !
Gain de 45 000 euros par

an pour l'entreprise

Moyenne sur 2018, 2019 et 2020 
et gel des primes.

Suppression pour les nouveaux !

Gel de la prime
sur la base de
celle versée en
décembre 2021

Forfaits repas du midi à 18 euros !
50 000 euros par an

d'économies pour la direction.

Mise en place du forfait
jours. Beaucoup de salariés

seront éligibles !

Débadgeage pour prendre
des pauses !

Petit-déjeuner à 5,60 euros
pour les départs avant 7h

Suppression de cette
indemnité !

Forfait nuit d'hôtel de
36,50 euros à plus de
50km de son domicile

Dés la 1ère nuit !

Forfait de 60 euros mais nouvelles
conditions (en plus des 50km) :

- 2h30 aller/retour du domicile,
- A partir de 3 nuits consécutives !

Temps de travail

Eléments salariaux

Indemnité vêtements de travail
allant de 136 à 330€/année en

fonction des métiers

Eligibilité du salarié :
Plus de 20km de son point

d'origine.
Particularité IDF : Forfait à

15,80 euros si moins de
20km du point d'origine.

Eligibilité du salarié :
Il faut être "empêché"

de regagner sa
résidence ou lieu

habituel de travail
(Règle URSSAF)



Réagissez, informez-vous, 
exprimez-vous sur notre

facebook :

Réagissez, contactez-nous,
exprimez-vous : 

http://apave.reference-
syndicale.fr/

Ecrivez-nous :
cgt@apave.com

Lionel AMIOT
01 40 54 56 23 

Canopy

Florian PLANTADE
06 18 59 22 12

Orléans

Guy ONOFRIO
06 50 03 40 29

Saint-Denis

Younes RABHI
06 50 03 42 20

Evry

Ruddy RIBERE
06 96 74 09 26

Guadeloupe

Xavier PLEWA
06 96 77 51 64

Martinique

Jacky POUSSE
06 17 20 37 59

Canopy

TOUS EN GREVE
LE 7 JUIN 2021 !

CGTdesAPAVEs

Cotisation salarié seul :
25,15 euros

Cotisation à partir 
de 2 ayants droit :

50,73 euros

Plus d'option de salarié seul !
Salarié avec ses enfants : 

50 euros minimum
Salarié avec ses enfants et

son/sa conjoint-e :
93,50 euros minimum

6 jours "enfants
malades" par an et par

enfant. 
Indemnisé à 100%

Congé paternité : 
Maintien du salaire pendant

11 jours sans condition
d'ancienneté

Maintien du salaire
pendant 4 jours pour les
salariés ayant au moins 1

an d'ancienneté

Sujet non-abordé. 
Cet avantage sera très

probablement supprimé...

Mutuelle

Qualité de vie au travail

REJOIGNEZ LES MARDIS DE LA LUTTE !!!

https://meet.jit.si/intersyndicaleApave

Tous les mardis entre 13h et 14h

Spécificité Antilles
Gratuité des véhicules
5 portes de catégorie 1

Avantage qui sera
remis en question !

Véhicules
Coût mensuel allant de

32€ à 183€ pour les
forfaits 10 000km/an et
de 47€ à 210€ pour les
forfaits 15 000km/an.

Thème pas encore abordé.
Un alignement avec Nord-Ouest ou
SudEurope va surement être fait.
Donc rajout du coût du carburant !

Environ 75€ de cout mensuel en plus !

http://apave.reference-syndicale.fr/
http://apave.com/

